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69_DRDJSCS_Direction Départementale

Déléguée

69-2021-12-07-00010

Arrêté préfectoral n°

DDETS-HIS-ISPL-2021-12-07-39 portant agrément

de la Fondation Armée du Salut au titre de

l'article L365-3 du code de la construction et de

l'habitation pour les activités d'ingénierie sociale,

financière et technique.
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                    DDETS   8/10 rue du Nord  69625 VILLEURBANNE cedex 

 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne - Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône, 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion, 
 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 et l’article R365-1-2° 
dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1, 
 
 
VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des 
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du 
logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU le dossier transmis le 30 novembre 2021 par le représentant légal de la Fondation Armée du Salut, 
sise 131 avenue Thiers à Lyon 6ème,  et déclaré complet le 1er décembre 2021, 
 
 
SUR proposition de Madame la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités, 
 
 
 
 

…/… 
 

 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L ’EMPLOI , DU TRAVAIL ET DES 

SOLIDARITES  
POLE HEBERGEMENT ET INCLUSION SOCIALE 
SERVICE INSERTION SOCIALE ET PARCOURS VERS LE LOGEMENT 
DOSSIER SUIVI PAR : SYLIA BOUABDELLAH / CELINE BELLET 
 : 04 87 76 71 55 
 

 
 
Arrêté n° DDETS-HIS-ISPL-2021-12-07-39 
 
Portant agrément de la Fondation Armée du Salut 
au titre de l’article L365-3 du code de la construction et de 
l’habitation 
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ARRETE 
 
 
Article 1er :  
L’organisme à gestion désintéressée, dénommé  Fondation Armée du Salut, établissement reconnu 
d’utilité publique le 11 avril 2000, est agréé au titre de l’article R365-1-2° du code de la 
construction et de l’habitation, pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique 
mentionnées ci-dessous :  
 
1. les activités d’accueil, de conseils, d’assistance (assistance à maîtrise d’ouvrage avec ou sans 
mission technique, maîtrise d’œuvre) pour l’amélioration ou l’adaptation de l’habitat conduites en 
faveur des personnes défavorisées ou des personnes âgées et handicapées 

 
 

2. L’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans le 
logement 

 
 

Article 2 :  
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable et est valable dans le département du 
Rhône et la Métropole de Lyon, avec date d’effet au 1er novembre 2021. L’agrément peut être retiré 
à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses 
obligations.  
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs 
observations. 
 
Article 3 :  
Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés 
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. 
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 4 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184, 
rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à 
compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 5 :  
La préfète, secrétaire générale de la Préfecture, préfète déléguée pour l’égalité des chances, et la 
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités sont en charge, chacune en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture. 
 
 

Fait à Lyon, le 7 décembre 2021 
 
 
La préfète, 
Secrétaire générale 
Préfète déléguée pour l’égalité des chances 
Cécile DINDAR  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

. 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Services de la Publicité Foncière du département du Rhône

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public des services de la publicité foncière (SPF) du
département du Rhône sis :
-  à la cité administrative de la Part-Dieu, 165 rue Garibaldi 69401 Lyon Cedex 03 pour les SPF de
Lyon 1, Lyon 3, Lyon 4 et Lyon 5 ;

-  au  Centre  des  finances  publiques  de  Villefranche-sur-Saône,  69  route  de  Riottier  69665
Villefranche-sur-Saône pour le SPF de Villefranche-sur-Saône.

DRFIP69-cabinet directeur-fermetureSPF-2021-12-15-184

Le Directeur régional des Finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône 

Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  10  juillet  2019  portant  délégation  de  signature  en  matière  d’ouverture  et  de
fermeture des services déconcentrés de la direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône ;

ARRÊTE :

Article 1er

Les services de la publicité foncière du département seront fermés au public les 3 et 4 janvier 2022.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des
services visés à l'article 1er.

Fait à Lyon, le 15/12/ 2021

Par délégation du préfet,

Le Directeur régional des Finances publiques 

Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

Laurent de JEKHOWSKY

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service Départemental de l’Enregistrement du Rhône

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public du Service Départemental de l’Enregistrement du Rhône
situé à la cité administrative de la Part-Dieu, 165 rue Garibaldi 69401 Lyon Cedex 03

DRFIP69-cabinetdirecteur-fermetureSDE-2021-12-15-183

Le Directeur régional des Finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône 

Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  10  juillet  2019  portant  délégation  de  signature  en  matière  d’ouverture  et  de
fermeture des services déconcentrés de la direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône ;

ARRÊTE :

Article 1er

Le service départemental de l’enregistrement sera fermé au public les 3 et 4 janvier 2022.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du
service visé à l'article 1er.

Fait à Lyon, le 15/12/2021

Par délégation du préfet,

Le Directeur régional des Finances publiques 

Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

Laurent de JEKHOWSKY

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Trésorerie  SPL  Lyon Municipale et Métropole de Lyon

Délégation de signature

DRFIP69-TRESOSPL-LYONMUNICIPALEMETROPOLE-Fofana-2021-12-01-182

            Je soussigné, Michel CIPIERE, Chef du Centre des Finances Publiques de Lyon Municipale et Métropole de
Lyon, déclare :

Article unique : Délégation spéciale à compter du 1er décembre 2021:

Sans qu’il  y  ait  empêchement du comptable ou de ses mandataires généraux ou
spéciaux,  les  personnes  désignées  ci-dessous  reçoivent  délégation  spéciale  de
signature :

- Mme FOFANA Sanaë Agent administratif

aux fins de signer le courrier courant du service, les décisions de délais de paiement
et les actes de poursuites (hormis les ventes mobilières) dans la limite de 5 000 € par
dossier, les demandes de renseignement, les commandements manuels ainsi que les
productions  de  créances  dans  le  cadre  des  procédures  collectives  et  de  la
commission de surendettement, les notifications de transmission à d’autres services .

Fait à LYON, le 1er décembre  2021

Signature du mandataire Signature du mandant

Mme Sanaë FOFANA           Michel CIPIERE
 

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
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